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Date de dépôt : 6 novembre 2018 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ sur le PL 12226 et les PL 12250 
à 12258 

Rapport de M. Jean Batou  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Rapport de la première minorité de la commission fiscale chargée 
d’étudier le PL 12252, et subsidiairement les PL 12254, 12258, 12226, 
12250, 12251, 12252, 12253, 12255, 12256 et 12257 

Les dix projets de loi cités en titre visent à abroger (PL 12252), à 
suspendre (PL 12226, 12250, 12251, 12253, 12255, 12256 et 12257) ou à 
adapter (PL 12254 et 12258) le bouclier fiscal, entré en vigueur dans notre 
canton le 1er janvier 2011, à teneur de l’art. 60 (charge maximale) de la loi 
sur l’imposition des personnes physiques (LIPP) (D 3 08), du 27 septembre 
2009. 

 
Comment s’orienter parmi ces dix projets de loi ? 

Notre groupe est favorable à la suppression pure et simple du 
bouclier fiscal. Il s’agit en effet d’une faveur scandaleuse accordée à une 
fraction des contribuables les plus fortunés de ce canton, alors même que le 
Conseil d’Etat se prépare à réduire de près de moitié l’imposition des 
bénéfices des personnes morales, et annonce sa volonté de relever de 25 à 
100 F la taxe personnelle dont s’acquittent les contribuables les plus 
modestes.  

Ensemble à Gauche soutient donc en priorité le PL 12252, qui prévoit 
l’abrogation du bouclier fiscal. Toutefois, qui peut le plus peut le moins, 
raison pour laquelle nous voterons le cas échéant pour toute mesure 
allant provisoirement ou partiellement dans ce sens, et donc en faveur 
des neuf autres projets de loi qui envisagent la suspension temporaire ou 
le redimensionnement du bouclier fiscal. 

Si le PL 12252 devait ne pas être accepté par une majorité du Grand 
Conseil, nous soutiendrions tout d’abord le redimensionnement du 
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bouclier fiscal en nous prononçant pour le PL 12254 (charge maximale de 
70 à 80% du revenu imposable selon la fortune) puis, le cas échéant, pour le 
PL 12258 (charge maximale de 75% pour tous). Ces deux projets de lois sont 
en effet alternatifs. 

Dans ces deux cas, nous voterions aussi pour la suspension du 
bouclier fiscal selon l’ensemble des dispositions prévues par les projets 
de lois suivants, qui gagneraient à se cumuler :  

1. 12226 (pour les périodes fiscales 2018 et 2019) ; 

2. 12250 (tant que l’endettement est supérieur aux revenus annuels de 
l’Etat) ;  

3. 12251 (pour la durée du PFQ 2018-2021) ;  

4. 12253 (en cas de budget déficitaire) ;  

5. 12255 (dès l’activation du frein à l’endettement) ;  

6. 12256 (dès l’activation du frein au déficit) ;  

7. 12257 (tant que les déficits budgétaires découlant de RIE III-PF17 ne sont 
pas nuls). 

 

Une abrogation socialement juste et politiquement souhaitable 

Nous nous efforcerons de montrer ci-dessous que l’abrogation du bouclier 
fiscal, introduit en 2011, est non seulement socialement juste, mais qu’elle est 
politiquement souhaitable. Nous ne défendrons donc pas ici les projets plus 
limités qui visent à en réduire la portée ou à en suspendre l’application sous 
diverses conditions. Ils vont évidemment dans la bonne direction, même s’ils 
ne parcourent qu’une partie du chemin nécessaire. Nous les appuyons donc 
par défaut. 

Pour aller à l’essentiel, il suffit de considérer les faits suivants :  

Dans les quatre ans qui ont précédé l’introduction du bouclier fiscal, de 
2006 à 2010, le nombre de contribuables déclarant une fortune égale ou 
supérieure à 5 millions de francs a crû de +14% (de 2081 à 2415), 
c’est-à-dire au rythme moyen annuel de +3,3%, ce qui démontre que la 
fiscalité genevoise était tout sauf « confiscatoire » à leur égard.  

L’introduction du bouclier fiscal a dès lors permis à ce taux de croissance 
de doubler dans les quatre années suivantes, de 2010 à 2014, période durant 
laquelle il a atteint +30%, les contribuables déclarant une fortune égale ou 
supérieure à 4 millions passant de 2415 à 3149, ce qui traduit un rythme de 
croissance annuelle exceptionnel de +6,6%.  
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Revenir au système en vigueur jusqu’en 2010 

Avant la mise en place du bouclier fiscal, les grosses fortunes déclarées 
augmentaient donc déjà à un rythme soutenu, beaucoup plus rapide que celui 
du PIB cantonal. Ce nouveau dopage fiscal leur a permis de croître encore 
deux fois plus vite. 

Grâce au bouclier fiscal, les très gros contribuables du canton ont en effet 
bénéficié d’un rabais d’impôt total sur quatre ans de 350 millions, alors que 
ceux qui déclaraient une fortune inférieure à 5 millions n’ont pratiquement 
tiré aucun avantage de dispositif (14 millions en tout et pour tout). 

En supprimant le bouclier fiscal, Ensemble à Gauche entend donc revenir 
au système fiscal qui prévalait jusqu’en 2010, et qui permettait déjà une 
augmentation et une concentration rapides des fortunes déclarées dans ce 
canton. Tout au contraire, son maintien ne fait qu’accélérer l’explosion des 
inégalités sociales, comme cela s’est vérifié de façon spectaculaire au cours 
de l’année 2017, où le total des fortunes privées déclarées dans ce canton 
(forfaits fiscaux non compris) a augmenté d’un montant de l’ordre de 
10 milliards de francs ! 

 

Sortir d’un cercle vicieux dangereux 

Nous sommes engagés dans un cercle vicieux extrêmement dangereux. 
En effet, plus les riches deviennent riches, plus ils tentent de se soustraire à 
une fiscalité progressive qui exigerait d’eux qu’ils paient plus d’impôts en 
raison de la croissance exponentielle de leurs ressources. Ceci d’autant plus 
que les collectivités publiques doivent en même temps répondre à une 
augmentation du nombre de pauvres, de précaires et de personnes fragiles, 
plus rapide que celle de la population en général, qui sollicite plus fortement 
les services publics et les prestations sociales.  

La population subit dès lors un odieux chantage, dont nous sommes 
témoins une fois de plus aujourd’hui : soit vous acceptez que les privilégiés 
paient moins d’impôts, tant les personnes physiques (avec le bouclier fiscal 
ou la taxation partielle des dividendes) que les personnes morales (avec la 
réforme de l’imposition des entreprises), soit ils iront s’établir « sous des 
cieux plus cléments ». De plus, le droit fiscal suisse, loin de combattre ce 
dumping généralisé, l’encourage et le facilite, contrairement à ce qu’exige 
notre initiative Zér0 pertes, déposée par la gauche et les syndicats à 
l’instigation d’Ensemble à Gauche, au début de l’été dernier. 

Céder à un tel chantage reviendrait à accepter une spirale fiscale 
descendante sans fin. C’est pourquoi, Ensemble à Gauche vous invite à dire 
résolument non au bouclier fiscal, comme nous appellerons, le 19 mai 
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prochain, les électrices et les électeurs du canton à refuser dans les urnes la 
baisse massive de l’imposition des bénéfices des entreprises, tant au niveau 
fédéral que cantonal. 

Plus précisément, parmi les dix projets de loi qui sont soumis à votre 
examen aujourd’hui, le groupe Ensemble à Gauche vous invite, Mesdames et 
Messieurs les député·e·s, à voter en faveur du PL 12252 (abrogation du 
bouclier fiscal). Si celui-ci devait être rejeté par une majorité de ce parlement, 
nous vous appellerions par défaut à soutenir le PL 12254 puis, en cas 
d’échec, le PL 12258 (adaptation du bouclier fiscal). Enfin, par défaut 
également, nous vous inviterions aussi à vous prononcer en faveur de 
l’ensemble des PL 12226, 12250, 12251, 12253, 12255, 12256 et 12257 
(suspension du bouclier fiscal sous diverses conditions). 
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Date de dépôt : 6 novembre 2018 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ sur le PL 12226 et les PL 12250 
à 12258 

Rapport de M. Romain de Sainte Marie 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le présent rapport de minorité traite des projets de lois 12226 et 12250 à 
12258. Ceux-ci traitent tous du bouclier fiscal. 

Le bouclier fiscal représente une injustice entre les contribuables. Celui-ci 
privilégie les grandes fortunes, qui, ainsi, paient moins d’impôts sur leur 
revenu et leur fortune que ce qu’elles devraient. Rappelons que le principe du 
bouclier fiscal est de faire en sorte que la somme de l’impôt sur le revenu et 
de l’impôt sur la fortune ne puisse pas dépasser 60% du revenu imposable. 
Toutefois, pour ce calcul, le rendement net de la fortune est fixé au moins à 
1% de la fortune nette. 

A Genève, cet instrument est particulièrement intéressant pour de très 
grandes fortunes. Comme vous pouvez l’observer dans l’annexe relative au 
PL 12258, la moitié des bénéficiaires du bouclier fiscal sont de grandes 
fortunes, possédant au moins 5 millions de francs. Selon, M. Miceli, 
économètre à l’AFC, on peut observer qu’en 2016 environ 
3000 contribuables bénéficient du bouclier fiscal dont l’essentiel est 
concentré sur les deux dernières tranches de fortune imposable. On peut faire 
ce constat depuis l’introduction du bouclier fiscal. De manière un peu 
identique, quand on prend l’impôt cantonal correspondant de ces 
contribuables, l’essentiel de l’impôt sur la fortune des contribuables qui 
bénéficient du bouclier fiscal se retrouve dans ces deux tranches de plus de 
2 millions de francs de fortune. 

Plus les contribuables sont fortunés, plus leur proportion à être au 
bénéfice du bouclier fiscal est importante. On peut vraiment en déduire que 
les petites fortunes ne sont proportionnellement que très peu au bénéfice du 
bouclier fiscal en comparaison au précédent document. Si on prend les 
fortunes imposables de 500 001 F à 1 000 000 F, il n’y a que 
64 contribuables à être au bénéfice du bouclier fiscal en 2016 sur les 
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11 873 contribuables de cette tranche (cf. tableau sur la répartition des 
contribuables par tranche de fortune imposable), ce qui fait un ratio très 
faible. Pour la tranche de plus 5 millions de francs de fortune imposable, on a 
en revanche quasiment 45% des contribuables de cette tranche qui sont au 
bénéfice du bouclier fiscal en 2016. C’est véritablement un outil qui 
n’avantage pas des petites fortunes ou de petits propriétaires au niveau 
genevois, mais qui avantage statistiquement de très grandes fortunes. 

M. Miceli a indiqué lors des travaux en commission que : « en tout cas 
dans l’interprétation du bouclier fiscal telle qu’elle a été en vigueur jusqu’à 
récemment, c’est effectivement le cas. On avait tendanciellement plus de 
contribuables avec des fortunes importantes qui étaient au bénéfice du 
bouclier fiscal ». 

En d’autres termes, les salarié-e-s sans fortune importante, même avec 
des revenus très élevés, ne gagnent quasiment rien avec le bouclier fiscal ; 
par contre, les grandes fortunes sont les principaux bénéficiaires. 

A l’époque des travaux effectués en commission concernant l’instauration 
du bouclier fiscal, le manque à gagner était estimé à 45 millions de francs par 
année. Autant de rentrées fiscales en moins pour financer les prestations 
publiques. Aujourd’hui le manque à gagner est estimé à 113 millions de 
francs ! D’année en année, le manque à gagner se creuse ! 

Il est important de rappeler que le Conseil d’Etat de la législature 2009-
2013, à majorité de droite, conscient des difficultés budgétaires que le canton 
connaît encore actuellement, avait cherché à supprimer des niches fiscales 
afin d’accroître les recettes. Ainsi, celui-ci avait proposé la suspension 
temporaire, pendant une période de deux ans, du bouclier fiscal (PL 10903). 
Malheureusement, la majorité de la commission fiscale et du Grand Conseil 
en avait pensé autrement et a désavoué le Conseil d’Etat.  

L’argument qui consiste à faire croire que la suppression du bouclier 
fiscal entraînerait un départ massif de grandes fortunes est absolument faux ! 
Il s’agit d’un discours avancé par les rangs de droite afin de légitimer une 
baisse d’impôts sur la fortune tant désirée par ces mêmes milieux. L’annexe 
que vous pouvez consulter sur les départs et arrivées de grandes fortunes 
indique qu’il existe un équilibre entre les flux, voire une légère tendance à 
l’augmentation. Comme indiqué plus haut, le manque à gagner dû au bouclier 
fiscal est croissant depuis son instauration, tout comme le nombre de 
bénéficiaires de cet outil. Enfin, l’annexe relative à l’évolution des 
contribuables par fortune imposable de 2006 à 2014 nous montre que le 
nombre de grandes fortunes de plus de 5 millions est passé de 2081 en 2006 à 
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3149 en 2014. Il est difficile de constater une menace d’exode de ces riches 
contribuables. 

Ces différents projets de lois visent à abolir, suspendre ou adapter le 
bouclier fiscal. Comme démontré, ils ne représentent pas une menace quant à 
l’arrivée de grandes fortunes dans notre canton. Genève les attirait déjà avant 
sans cet outil et cela demeurera le cas sans. Cet outil ne représente qu’un 
cadeau supplémentaire octroyé à des contribuables qui devraient participer 
davantage à l’effort collectif. Le but de ces projets est de retrouver une 
meilleure redistribution des richesses afin de financer les prestations 
octroyées à la population. Le récent plan financier quadriennal déposé par le 
Conseil d’Etat laisse craindre des mesures d’économies. Afin de ne pas 
pénaliser les plus précaires et l’ensemble des bénéficiaires des services 
publics, nous vous invitions, Mesdames et Messieurs les députés, à accepter 
l’une de ces mesures pour accroître les recettes fiscales et garantir des 
finances publiques saines. 

 

 

 

Annexes : voir les annexes 1, 2 et 5 du rapport de majorité 




